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2703
C’est lenombredejournées
effectuéespar lesmembres
delaProtectionciviledela
régiond’Yverdonen2011.
Cechiffreressortdurapport
présenté lecommandant
VincentZumsteindevant
l’assembléegénéraledel’ORPC,
jeudiàBelmont-sur-Yverdon.
Parmi lesservicesrendus,
ilestàreleverunecollaboration
intenseaveclesorganisateurs
duTriathlond’Yverdon,
uneparticipationaux1000ans
deChampventetunappui
logistiquelorsdel’incendie
àlaFondationSaint-Georges.
PI.B.

Yverdon-les-Bains
Extension de la
HEIG à l’enquête

L’agrandissement de la Haute
Ecole d’ingénierie et de gestion
du canton de Vaud est mis à
l’enquête publique depuis hier.
Cette extension concerne
l’édifice Prix Béton 1981 du site
de la route de Cheseaux. Il s’agit
de prolonger ce bâtiment côté
nord-est, dans le respect de son
architecture. Sur quatre
niveaux, c’est une surface nette
de plancher de 4700 m2 qui sera
créée, soit 20% d’espace en plus
pour les 1500 étudiants,
ingénieurs et professeurs
qui travaillent dans ces murs
aujourd’hui. Le projet est devisé
à 16,2 millions de francs. V.MA

Yverdon-les-Bains
Le Motel des
Bains racheté

Inexploité depuis quatre ans, le
Motel des Bains a été racheté par
Nikolay Sidorov, businessman
russe établi en Suisse depuis
sept ans, annonce La Région. Cet
ancien sportif d’élite – champion
olympique en relais 4x100 m –
constitue un groupe hôtelier
dans le segment 3 étoiles et
3 étoiles plus. Le bail du Brasil
Bar, pince-fesses situé dans le
motel, ne sera pas renouvelé. Il
fermera fin 2012, juste avant la
réouverture prévue de l’hôtel.
Le propriétaire va investir
4,5 millions dans la rénovation
du bâtiment, endommagé par
un incendie en 2008. V.MA.

Iladit
«Avecsesblocages
systématiques, le
cantonrendlavie
descommunestrès
difficile. Impossible
d’êtredynamique»

Claude
Recordon,

syndic d’Orbe,
à propos du

refus du Conseil
d’Etat de

mettre en
valeur les

mosaïques
d’Orbe

viennent en profiter pendant les
vacances.

Vandales et feuilles
La semaine dernière, des vanda-
les s’en sont pris à la porte d’en-
trée de la demeure et à celle de la
ferme attenante, mais ils ont été
mis en fuite par le système
d’alarme. Quant au cimetière, il a
connu un ou deux actes de vanda-
lisme au cours des dernières an-
nées. Mais, bien cachées dans les
arbres, les tombes ont plus à re-
douter des branches et des feuilles
mortes, que Jean Mayor se charge

de déblayer pour la famille Tavel
«afin que tout soit en ordre lors-
qu’ils utilisent l’endroit».

«Les cendres de mon père ont
été enterrées dans ce cimetière en
2010, raconte Alec Tavel. La plu-
part des membres de la famille de-
mandent à y reposer. Même ceux
qui ont revendu leur part!» Pour
accueillir tous les descendants de
la famille Tavel, le cimetière a été
érigé en fondation dans les années
70. Le Lausannois, lui aussi,
n’imagine pas que ses cendres
soient enfouies ailleurs que dans la
propriété familiale.

Le jardin du
souvenir des Tavel
se cache en lisière
de forêt au-dessus
de Payerne.
Le site étonne plus
d’un promeneur

Fanny Giroud

Depuis plus de deux siècles, en
pleine nature, des tombes se fon-
dent dans un bois de la Broye, sur
les hauts de Vers-chez-Perrin. Une
trentaine de sépultures y sont en-
fouies sous la mousse et les
feuilles mortes: de quoi surpren-
dre plus d’un champignonneur
au détour du chemin pédestre qui
entre dans le Bois de la Cigogne.
Délimité par une petite barrière
de bois, le cimetière n’a ni porte
ni cadenas.

Ceux qui connaissent le sen-
tier peuvent y lire les noms de la
dynastie Tavel, une famille bien
connue dans la région pour lui
avoir donné nombre d’avocats,
de pasteurs et de politiciens, un
peintre, un ambassadeur, un
compagnon d’Eiffel et même un
syndic de 1866 à 1870. Le cime-
tière fait partie de la propriété
privée des Tavel à Vers-chez-Per-
rin, sur une parcelle vaudoise de
930 mètres carrés, du côté fri-
bourgeois de la frontière canto-
nale.

La maison familiale, à une cen-
taine de mètres du cimetière,
était à l’origine une retraite des
moines de Cluny, explique Alec
Tavel, l’un des propriétaires de la
grande bâtisse. Les trois fermes
avoisinantes, qui faisaient partie
du domaine, ont été vendues.
Trois grandes familles profitent
actuellement de la maison.
«Quand j’étais enfant, nous étions
parfois jusqu’à trente à table pen-
dant l’été, raconte Alec Tavel. Il y
avait du personnel, un tennis, un
bassin et un immense potager.
Maintenant, avec nos quatre se-
maines de vacances, ce n’est plus
pareil», regrette le Lausannois.

La fête au domaine
Chargé de l’entretien de la maison
et du cimetière, l’agriculteur et
voisin Jean Mayor se rappelle: «Il y
a cinquante ans, les Tavel organi-
saient chaque année le feu du
1er Août pour les hameaux. Ils
nous offraient un petit pain au
chocolat et de la limonade.» De-
puis, les propriétaires de la mai-
son ont quitté la Broye, mais re-

Vers-chez-Perrin

Un cimetière familial
se blottit près d’un sentier

La tombe de Frédéric Jules François Tavel de Daxelhofer (à dr.), qui fut syndic de Payerne entre
1866 et 1870. La famille a également compté nombre d’avocats et de pasteurs. JEAN-PAUL GUINNARD

U «Les cimetières sont
communaux. Un cimetière
privé, cela n’existe pas.»
Responsable des autorisations
des institutions sanitaires au
Service de la santé publique,
Joëlle de Claparède est
catégorique. Les inhumations
de corps sont interdites en
dehors d’un cimetière
communal sans une
autorisation spéciale du
département. En revanche, il
n’est pas obligatoire de laisser
reposer les cendres dans un
cimetière, chacun est libre d’en

disposer à sa guise. Il est
possible de les conserver, de les
disperser ou de les enterrer
dans la nature, pour autant que
ce ne soit pas sur la propriété
d’autrui. Il est aussi légal de
disposer une pierre tombale sur
une propriété privée, explique
Edmond Pittet, directeur des
Pompes Funèbres générales.

Dans le cas de la famille
Tavel, il est probable que des
corps aient été inhumés à la
création du cimetière, à la fin du
XVIIIe siècle. De son côté, Alec
Tavel ne se rappelle pas avoir vu

autre chose que des urnes
enterrées dans le cimetière
familial. La pratique reste tout
de même exceptionnelle: en
trente-cinq ans de métier,
Edmond Pittet n’a jamais vu
cela. «Je ne connais aucune
propriété qui a un (véritable)
cimetière», précise-t-il.

Si des corps ont reposé
autrefois dans le cimetière
familial, ils sont en tout cas
devenus inoffensifs sur le plan
écologique; ils sont réduits en
poussière, relève le profession-
nel.

Une pratique exceptionnelle

«Laplupartdes
membresde la
familledemandent
àyêtreenterrés»
Alec Tavel, 48 ans

LepremierQuartiersolidaire
d’Yverdonestmaintenant
terminé.Uneamicaleet
pleind’activités luisurvivent

«Jesuisrentréed’Espagnepourça.»
Mauricette Garcia, la soixantaine et
habitante de Pierre-de-Savoie de-
puis trente-deux ans, est catégori-
que: pour rien au monde elle
n’aurait manqué la fête de ce ven-
dredi. Hier, la retraitée et ses com-
pagnons ont mis un point final à
Quartier solidaire, un projet déve-
loppé par Pro Senectute et cofi-
nancé par Yverdon. «J’y participe
depuis le début. Depuis cinq ans.»

Beaucoup d’activités sont en
place: un jardin de poche, des ex-
cursions, un journal ou encore un
local communautaire. «Et les rela-
tionsavec les jeunessesontamélio-
rées,assureMauricetteGarcia.Mais
il reste encore beaucoup à faire.»
Avec d’autres aînés, elle a donc dé-
cidé de poursuivre l’aventure. En-
semble, ils forment l’Amicale de
Pierre-de-Savoie.«L’avenirduquar-
tierappartientàseshabitants»,sou-

ligne sans trop d’inquiétude An-
toine Favrod, de Pro Senectute.

Pionniers dans la mise en place
de ce concept, les habitants de Bel-
levaux, à Lausanne, sont restés dy-
namiqueset«interpellentrégulière-
ment les autorités», note l’anima-
teur. Même réussite à Vallorbe, où
le projet s’est achevé il y a un peu
plus de deux ans. Désormais inté-
grés à une association préexistante
à Quartier solidaire, «ses partici-
pants sont toujours actifs et les acti-
vitésn’ontpasdisparu».Egalement
convaincu par ce projet qui donne
«entière satisfaction», selon Jean-
ClaudeRuchet,municipalde l’Edu-
cation et de la Jeunesse, Yverdon a
réédité l’expérience en 2009 à la
Villette.

La ville continuera de soutenir
financièrement l’Amicale et d’assu-
mer le loyer du local communau-
taire, informe encore le municipal.
«Et le processus Qualité de vie se
poursuit. Un travailleur social hors
mursresteraactifdans lequartieret
jouera lerôledelienavec l’Amicale.
Toujoursdans lebutdefavoriser les
échanges intergénérationnels.»H.I.

Pierre-de-Savoie doit
voler de ses propres ailes

Quatre bêtes ont été
abattues hier matin dans
la Grande Cariçaie par
les gardes faune et les
chasseurs près de Champ-
Pittet. C’est la troisième
battue menée ce mois

Nouveau déploiement de gilets
fluorescents hier matin dans la ré-
serve naturelle de la Grande Cari-
çaie. Une dizaine de chasseurs et
une vingtaine d’employés du Ser-
vice vaudois de la faune ont in-
vesti la rive sud du lac de Neuchâ-
tel. Ils avaient déjà mené deux
opérations similaires ce dernier
mois avec leurs homologues fri-
bourgeois. Leur objectif: déloger

les sangliers qui trouvent refuge
dans la réserve et les pousser vers
l’arrière-pays, où la chasse est en-
core autorisée jusqu’à fin janvier.

Hier la battue a été menée sur
3 km seulement, entre Châbles-
Perron et le Centre nature de
Champ-Pittet. Pro Natura a peu
goûté en effet d’être avertie de
l’opération l’avant-veille et crai-
gnait que ses visiteurs ne soient
importunés. «Yverdon aurait
voulu que nous allions jusqu’à la
limite de Grandson parce que la
pelouse de la plage est endomma-
gée par les sangliers. Ce ne sera
pas pour cette fois», regrette le
garde faune Pierre Henrioux.
Quatre bêtes ont été abattues hier
matin. H.I./I.B.

Nouvelle traque de
sangliers dans la réserve

Les gardes faune Christian Jaquet et Pierre Henrioux
à leur poste hier matin dans la Grande Cariçaie. HÉLÈNE ISOZ


